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L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires de Luxempart du 26 avril 2011 a décidé le paiement d’un dividende d'un montant brut de € 0,682 par action soit € 0,580 net par action après retenue à la source de 15%.  Le coupon n° 1 sera payable à partir du 16 mai 2011 auprès de Dexia Banque Internationale à Luxembourg.
Le Conseil a reconduit pour la durée d’une année MM. Gaston SCHWERTZER, Frank WAGENER et François TESCH aux fonctions respectives de Président, Vice-président et Administrateur-délégué. 
D’autre part, le Conseil a informé les actionnaires que 17.154 nouvelles actions Luxempart seront émises dans le cadre de la fusion par absorption d’Audiolux par Luxempart qui vient d’être approuvée par l’Assemblée générale extraordinaire d’Audiolux qui s’est tenue ce 26 avril 2011 conformément au projet de fusion qui a été publié au Mémorial le 25 mars 2011.  Audiolux ayant cessé d’exister, la fusion est effective à partir du 26 avril 2011.
Le rapport annuel 2010 est disponible sur le site www.luxempart.lu ou sur demande  au siège social de la société. 
Le Conseil d’administration

Leudelange, le 26 avril 2011
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